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Observations 

Les « cavaliers budgétaires  » sont-i ls éphémères ? Une 
controverse qui perdure 

L’affaire relative à la réglementation wallonne du financement du vote électronique 
a été l’occasion, pour la Cour constitutionnelle, de revenir dans son arrêt n° 58/2016 
du 28 avril 2016

1
 sur les notions de budget et de cavalier budgétaire, ainsi que sur la 

durée de vie de ce genre controversé de dispositions et sur la compétence d’avis du 
Conseil d’État en la matière. Confrontée pour la première fois à certaines probléma-
tiques qu’engendrent les cavaliers budgétaires, la Cour constitutionnelle s’est 
néanmoins refusée à trancher l’ensemble des débats. 

Si l’on a égard à son auteur, autrement dit une assemblée législative ou délibérante, le 
budget constitue une loi, un décret ou une ordonnance, voire un règlement provincial 
ou communal, et ce nonobstant sa substance. Cependant, sa nature s’assimile davan-
tage à celle d’un acte de « haute administration »

2
, sans contenu normatif

3
, qui se 

limite à fixer et autoriser l’ensemble des recettes et des dépenses que le pouvoir exé-
cutif de l’entité concernée, initiateur réel du projet

4
, envisage de réaliser lors de 

l’année suivant celle de son approbation. De plus, les budgets ne valent que pour un 
an, conformément à l’exigence d’annualité budgétaire inscrite aux articles 171 et 174 
de la Constitution.  

De façon embryonnaire dans un arrêt du 25 novembre 1955
5
 et puis, principale-

ment, dans un arrêt du 17 mai 1963
6
, la Cour de cassation a confirmé la vision pu-

rement formelle
7
 de la loi budgétaire

8
 qui « n’est, en principe, qu’un acte de prévi-

sion, d’évaluation et d’autorisation de recettes ou de dépenses, soumis à la règle de 
l’annualité »

9
. Il est conséquemment impossible de s’en servir pour fonder un arrêté 

réglementaire « hormis, le cas où une disposition normative est introduite dans la 
loi budgétaire »

10
. Ce dernier point anime précisément la présente réflexion.  

Les lignes qui suivent seront consacrées à la notion de « cavalier budgétaire » (1) et 
aborderont par la suite les apports de l’arrêt n° 58/2016 de la Cour constitutionnelle 
à l’analyse de ce sujet (2). 

1. Un intrus dans le budget  :  la notion de cavalier budgétaire  

L’expression « cavalier budgétaire » (begrotingsruiter en néerlandais) désigne dans 
le jargon légistique une disposition hétérogène

11
, à caractère normatif, introduite 

dans les textes budgétaires sans rien avoir de commun avec la prévision et l’autori-
sation des recettes et des dépenses

12
. Si le droit positif ne la sanctionne pas, la tech-

___________ 
1 C.C., arrêt n° 58/2016 du 28 avril 2016. 
2 G. BROUHNS, La Ŷouvelle oƌgaŶisatioŶ du ďudget de l’État, 2e édition, Bruxelles, E. Story-Scientia, 1990, p. 50.  
3 J. VÉLU, M. LEROY et P. QUERTAINMONT, Droit public, tome I, Bruxelles, Bruylant, 1987, p. 744 ; M. DAERDEN et 

W. DUMAZY, Les finances publiques de la nouvelle Belgique fédérale, Bruxelles, Labor, 1992, p. 155. 
4 L’iŶitiatiǀe paƌleŵeŶtaiƌe Ŷ’est eŶ effet pas adŵise pour ce qui concerne les textes budgétaires. 
5 Cass., 25 novembre 1955, Pas., 1956, I, pp. 285-292, conclusions F. DUMON. 
6 Cass., 17 mai 1963, Pas., 1963, I, pp. 987-1000, conclusions W.J. GANSHOF VAN DER MEERSCH. 
7 Sur ce concept, voy. Cass. 26 juin 1847, Pas., 1847, I, pp. 406-418, conclusions M. LECLERCQ. 
8 Nous utilisons ce terme au sens large pour englober les différentes normes issues des organes législatifs. 
9 Cass., 17 mai 1963, Pas., 1963, I, p. 998. Voy. également les conclusions de W.J. GANSHOF VAN DER MEERSCH 

avant Cass., 21 décembre 1956, Pas., 1957, I, pp. 430-467 et spéc. p. 462. 
10 Cass., 17 mai 1963, Pas., 1963, I, p. 998. 
11 P. ERRERA, Traité de droit public belge. Droit constitutionnel – Droit administratif, 2e édition, Paris, Giard et 

Brière, 1918, paragraphe 186, p. 290. 
12 Ph. QUERTAINMONT, « Les cavaliers budgétaires en droit constitutionnel et financier belge », R.J.D.A., 1974, p. 128. 
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nique, « déplorable » aux yeux du procureur général Walter J. Ganshof van der 
Meersch, alors avocat général

13
, est largement et régulièrement critiquée par la 

doctrine
14

 et par la Cour des comptes
15

. Elle est en outre déconseillée par les règle-
ments des assemblées législatives

16
.  

Cet opprobre s’explique aisément. Insérer de la sorte de véritables normes dans la 
loi budgétaire présente un bon nombre de défauts mis en évidence par la doctrine. 
Le procédé « [foule] au pied le principe de spécialité »

17
 du budget et permet de 

noyer une norme susceptible de concerner n’importe quelle branche du droit dans 
un texte législatif par nature volumineux et voté souvent en urgence

18
. De plus, la 

pratique rend plus complexe, en amont, la poursuite d’un débat sérieux et serein 
sur le dispositif en cause au sein de l’assemblée concernée, qui ne peut qu’accepter 
ou refuser in globo le projet budgétaire soumis par le gouvernement, et, en aval, 
l’appréhension par le citoyen de l’ensemble de la législation consolidée

19
. 

Par ailleurs, outre ces différents aspects que nous venons de présenter, deux ques-
tions sont régulièrement débattues. 

a. Le cavalier  budgétaire et la compétence de la section de l é-
gislation du Conseil  d ’État 
La première concerne la procédure d’avis devant la section de législation du Conseil 
d’État. En vertu des articles 2 à 6bis des lois coordonnées sur le Conseil d’État

20
, les 

avis de la section de législation portent sur les avant-projets et propositions de loi, 
de décret ou d’ordonnance, ainsi que sur des projets d’arrêtés réglementaires. Par 
ailleurs, quand l’initiative législative est prise par le gouvernement, fédéral ou fédé-
ré, c’est-à-dire quand il s’agit d’avant-projets de loi, de décret ou d’ordonnance, 
l’article 3 des lois coordonnées rend impérative cette procédure d’avis. Cela étant 
dit, la section de législation n’est pas compétente pour procéder à l’examen des 
propositions ou projets législatifs qui ne constituent pas des lois matérielles. En 
d’autres termes, elle ne peut connaître des textes qui ne contiennent pas de normes 
___________ 
13 Conclusions de W.J. GANSHOF VAN DER MEERSCH, avant Cass., 17 mai 1963, Pas., 1963, I, p. 995 ; voy. également 

la même expression sous la plume de F. ERAUW, Droit budgétaire – Comptabilité publique – Crédit public, 
Bruxelles, Bruylant, 1979, p. 57. 

14 Voy. notamment P. WIGNY, Droit constitutionnel, tome II, Bruxelles, Bruylant, 1952, p. 548 ; Ph. QUERTAIN-

MONT, op. cit., pp. 125 et s. ; F. ERAUW, op. cit., pp. 298-312 ; J. BECKERS, Overzicht van het begrotingsrecht in 
België, Bruxelles, Story-Scientia, 1991, pp. 189-207 ; M. DAERDEN et W. DUMAZY, op. cit., p. 155 ; M. OSWALD, 
« Les principes budgétaires : Ġtat des lieux à l’heuƌe de la ƌĠfoƌŵe du dƌoit des fiŶaŶĐes puďliƋues », C.D.P.K., 
2008, p. 747 ; D. BATSELÉ, T. MORTIER et M. SCARCEZ, Initiation au droit constitutionnel, Bruxelles, Bruylant, 
2009, p. 334, note 600 ; D. BATSELÉ, T. MORTIER et M. SCARCEZ, Manuel de droit administratif, Bruxelles, Bruy-
lant, 2010, p. 248, note 641 et J. SALMON, J. JAUMOTTE et E. THIBAUT, Le CoŶseil d’État de BelgiƋue, vol. 1, 
Bruxelles, Bruylant, 2012, p. 167. Voy toutefois pour quelques nuances : H. MATTON, « Droit budgétaire », Les 
Novelles, Lois politiques et administratives, tome III, Bruxelles, Larcier, 1939, p. 99.  

15  o . ƌĠĐeŵŵeŶt le ƌappoƌt de la  ouƌ des Đoŵptes appƌouǀĠ eŶ Đhaŵďƌe fƌaŶ aise le 1er décembre 2016 et 
relatif aux projets de décrets contenant les budgets pouƌ l’aŶŶĠe ϮϬϭϳ de la RĠgioŶ ǁalloŶŶe, pp. ϱϬ et ϱϮ, 
disponible sur le site de la Cour : https://www.courdescomptes.be/docs/2016_48_Budget2017RW.pdf (con-
sulté le 6 janvier 2017). 

16 À titƌe d’exeŵple, le ƌğgleŵeŶt de la  haŵďƌe, eŶ soŶ aƌtiĐle ϭϭϱ, dispose Ƌue : « [l]a ĐoŵŵissioŶ des Fi-
ŶaŶĐes et du Budget, assistĠe paƌ la  ouƌ des Đoŵptes, exaŵiŶe tout d’aďoƌd si uŶ ďudget, uŶ pƌojet de loi 
de finances ou de loi ouvrant des cƌĠdits pƌoǀisoiƌes Ŷe ĐoŵpoƌteŶt pas de dispositioŶs d’oƌdƌe lĠgislatif Ƌui 
ne se rapportent pas directement au projet de loi concerné et qui doivent dès lors être disjointes du projet. 
 es dispositioŶs peuǀeŶt ġtƌe ƌedĠposĠes sous foƌŵe d’uŶ pƌojet de loi distinct contenant des cavaliers bud-
gétaires ». 

17 B. LOMBAERT et M. OSWALD, « Les fiŶaŶĐes puďliƋues ƌĠgioŶales : l’autoŶoŵie sous pƌessioŶ euƌopéenne », in 
P.-O. DE BROUX, B. LOMBAERT et D. YERNAULT, Le dƌoit ďƌuxellois. UŶ ďilaŶ apƌğs 25 aŶs d’appliĐation (1989-
2014), Bruxelles, Bruylant, 2016, p. 258. 

18 M. DAERDEN et W. DUMAZY, op. cit., p. 156. 
19 G. DOR et A. BRAAS, « La constitution », Les Novelles, Lois politiques et administratives, tome II, Bruxelles, 

Larcier, 1935, p. 317. 
20 Moniteur belge du 21 mars 1973. 
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obligatoires de portée générale car ceux-ci ne sont pas susceptibles de modifier 
effectivement l’ordonnancement juridique. Dès lors que le budget – à l’origine 
avant-projet de loi, de décret, d’ordonnance – se présente comme une norme légi-
slative formelle, l’article 3, paragraphe 1

er
, premier alinéa, des lois coordonnées 

précitées le soustrait explicitement à la consultation préalable du Conseil d’État. 

On remarque cependant que, selon les travaux préparatoires de la loi du 23 dé-
cembre 1946 créant le Conseil d’État

21
, seules « les dispositions législatives pure-

ment budgétaires » ne doivent pas être soumises à la section de législation
22

. En 
théorie, donc, les textes ayant le caractère de véritables lois matérielles inclus dans 
un avant-projet de loi, de décret ou d’ordonnance budgétaire – c’est-à-dire, les 
cavaliers budgétaires –, doivent être distraits du projet budgétaire pour être inté-
grés dans un projet législatif qui sera bel et bien soumis, quant à lui, à la section de 
législation

23
. Or, la pratique parlementaire se dispense parfois nettement de cette 

formalité. En guise d’illustration, on peut signaler que, en Région wallonne, les esti-
mations du ministre du Budget, de la Fonction publique et de la Simplification ad-
ministrative ont fait état de vingt-neuf cavaliers dans le décret budgétaire des re-
cettes pour l’année 2017 et de cent septante-cinq dans celui des dépenses pour 
cette même année

24
. En dépit des principes, le cavalier échappe ainsi au contrôle 

préventif de la section de législation en raison du fait qu’il est de la sorte intégré 
dans le projet d’une loi réputée globalement formelle en dépit du caractère matériel 
de la norme en cause. 

b. Le champ ratione temporis du cavalier  budgétaire  

La durée de vie du cavalier budgétaire est l’enjeu de la seconde controverse. S’agit-il 
d’une disposition de portée permanente ou n’est-elle valable – à l’instar du bud-
get – que pour une année ? Alors que Paul Errera

25
 fait des cavaliers des dispositions 

qui demeurent naturellement en vigueur jusqu’à leur abrogation, certains auteurs
26

 
adoptent une position moins tranchée. Ils distinguent les cavaliers en lien étroit 
avec une allocation inscrite au budget

27
 ainsi que ceux qui dérogent au droit budgé-

taire applicable – ceux-ci seraient valides pour une année – des autres cavaliers qui 
seraient, eux, permanents, même en l’absence de mention en ce sens dans le texte. 
En appui de cette thèse, le Conseil d’État dans sa section du contentieux a déjà jugé 
que :  
« la loi budgétaire se borne, en principe, à autoriser le ministre compétent à engager certaines dé-
penses, mais qu’elle contient parfois des dispositions permanentes génératrices de droits et 
d’obligations pour les personnes juridiques »28.  
___________ 
21 Moniteur belge du 9 janvier 1947. 
22 Doc. parl., Sénat, sess. extr., 1939, n° 80, p. 24 ; voy. F. DEHOUSSE, « Les conflits budgétaires dans la réforme 

de l’État. SeĐteuƌs ŶatioŶaux, politiƋue iŶdustƌielle, ĐoŵŵuŶautaƌisatioŶ de l’eŶseigŶeŵent », Courrier heb-
domadaire du CRISP, 1986/19, nos 1124-1125, p. 75. 

23 J. SALMON, J. JAUMOTTE et E. THIBAUT, op. cit., p. 167. 
24 Doc. parl., Parlement wallon, C.R.I.C. n° 53 (2016-2017) – 5 décembre 2016, p. 18. La tendance semble 

toutefois à la baisse ; le ministre « peŶs[aŶt] et ;…Ϳ esp[ĠƌaŶt] pouǀoiƌ eŶĐoƌe ƌĠduiƌe Đe Ŷoŵďƌe à l’aǀeŶiƌ ». 
25 P. ERRERA, op. cit., paragraphe 186, p. 291. 
26 H. MATTON, op. cit., p. 121 ; H. MATTON, « Les institutions et le régime budgétaire », in Histoire des finances 

publiques en Belgique, tome I, Bruxelles/Paris, Bruylant/Librairie du Recueil Sirey, 1950 p. 168 ; Ph. QUERTAIN-

MONT, op. cit., pp. 129-130 ; et surtout P. RONVAUX, « Les Đaǀalieƌs ďudgĠtaiƌes et le pƌiŶĐipe d’aŶŶualitĠ : la 
Đlôtuƌe de l’exeƌĐiĐe ďudgĠtaiƌe prive-t-elle un cavalier budgétaire de ses effets juridiques ? », A.P.T., 2015, 
pp. 17-24. 

27 Pouƌ ġtƌe plus pƌĠĐis, l’oŶ eŶteŶd paƌ Đette expƌessioŶ les « dispositioŶ spĠĐiales » au seŶs de l’aƌtiĐle ϯ, 
alinéa 2, de la loi du 16 mai 2003 fixant les dispositions générales applicables aux budgets, au contrôle des 
suďǀeŶtioŶs et à la ĐoŵptaďilitĠ des ĐoŵŵuŶautĠs et des ƌĠgioŶs aiŶsi Ƌu’à l’oƌgaŶisatioŶ du Đontrôle de la 
Cour des comptes (Moniteur belge du Ϯϱ juiŶ ϮϬϬϯͿ ou de l’aƌtiĐle ϰϴ de la loi du ϮϮ ŵai ϮϬ03 portant organi-
satioŶ du ďudget et de la ĐoŵptaďilitĠ de l’État fĠdĠƌal ;Moniteur belge du 3 juillet 2003). 

28 C.E., 9 juin 1961, CoŵŵuŶe d’AŶdeƌleĐht n° 8652, Recueil, p. 495. 
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La section de législation de la même juridiction considère également que : 
« [l]orsque des règles de droit matériel à portée permanente sont modifiées par la technique du "cava-
lier budgétaire" et qu’il ne ressort pas de la manière dont le "cavalier budgétaire" est rédigé qu’il 
entendrait déroger aux normes en vigueur uniquement pour l’année budgétaire concernée, les 
normes portées par ce "cavalier budgétaire", même si elles ont été adoptées selon une technique 
législative critiquable, ont une portée permanente »29.  

Pour une autre partie de la doctrine, à laquelle nous nous rallions, la portée d’une telle 
disposition est limitée à l’année concernée par le budget en question, quitte à ce 
qu’elle soit répétée d’année en année

30
, cette règle s’appliquant aussi bien aux disposi-

tions en lien étroit avec une allocation inscrite au budget que celles qui ne le sont pas. 
Les cavaliers sont donc, en principe, éphémères en vertu du principe d’homogénéité 
et, pour reprendre les réflexions de François-Xavier Barcena, en raison de « la volonté 
du législateur qui, à défaut d’être précisée dans un sens différent, doit être interprétée 
comme souhaitant épouser le régime juridique réservé par la Constitution au véhicule 
de son expression, "en pleine connaissance de cause" »

31
. Par application du principe 

selon lequel « l’accessoire suit le principal »
32

, le caractère permanent de la disposition 
ne pourrait être déduit que d’une mention expresse du législateur, en ce sens, le si-
lence de la loi et des travaux préparatoires impliquant a contrario que le cavalier con-
naît au bout d’une année le sort du budget le contenant

33
.  

2. Les apports de l ’arrêt n° 58/2016 de la Cour constitutio n-
nelle  

L’arrêt n° 58/2016 du 28 avril 2016 de la Cour constitutionnelle que nous nous pro-
posons de commenter aborde ces deux discussions : la procédure devant le Conseil 
d’État et le champ ratione temporis de la norme. 

Ce n’est pas la première fois que la juridiction constitutionnelle se prononce sur un 
contentieux relatif à un cavalier budgétaire

34
. Néanmoins, dans le cadre de l’affaire 

à laquelle nous consacrons ces quelques lignes, l’absence de consultation du Conseil 
d’État et les problèmes de la durée du cavalier figurent explicitement dans l’une des 
questions préjudicielles – la troisième – qui a justifié la saisine de la Cour. La juridic-
tion constitutionnelle a été interrogée par le Conseil d’État

35
 sur la constitutionnalité 

de l’article L4211-3, paragraphe 5, du Code wallon de la démocratie locale et de la 
décentralisation, y inséré par l’article 22 du décret de la Région wallonne du 19 
décembre 2012 contenant le budget général des recettes de la Région wallonne 
pour l’année budgétaire 2013

36
, décret qui a servi de fondement de l’arrêté du  

___________ 
29 Avis 56.750/2-4 rendu le 5 novembre 2014 (Doc. parl., W., 2014-2015, n° 63/1, pp. 58 à 68). Voy. également 

l’aǀis ϱϲ.ϳϵϱ/ϰ doŶŶĠ le ϭϵ Ŷoǀeŵďƌe ϮϬϭϰ ;Doc. parl., W., 2014-2015, n° 58/2, pp. 2-3). 
30 P. RION et A. TROSCH, Initiation au droit budgétaire et comptable des administrations publiques, Bruxelles, 

Bruylant, 2013, p. 150. 
31 F.-X. BARCENA, « L’espĠƌaŶĐe de ǀie du Đaǀalieƌ ďudgĠtaiƌe toujouƌs iŶĐoŶŶue », C.D.P.K., 2015, p. 248.  
32 M. NIHOUL, « L’espĠƌaŶĐe de ǀie du Đaǀalieƌ ďudgĠtaiƌe », C.D.P.K., 2014, p. 640. 
33 Ibid., p. 644. 
34 Dans son arrêt n° 73/95 du 9 novembre 1995, la Cour constitutionnelle –  ouƌ d’aƌďitƌage à l’ĠpoƋue – était 

interrogée sur la question de savoir si un cavalier budgétaire, adopté sans que soit accomplie la formalité de 
la ĐoŶsultatioŶ de la seĐtioŶ de lĠgislatioŶ du  oŶseil d’État, ǀiolait les ƌğgles répartitrices de compétences et 
l’aƌtiĐle ϭϭ de la  oŶstitutioŶ, ĐoŵďiŶĠ aǀeĐ l’aƌtiĐle ϯ des lois ĐooƌdoŶŶĠes suƌ le  oŶseil d’État. Apƌğs aǀoiƌ 
répondu par la négative pour la première partie de la question, la Cour avait jugé que, « [é]tant donné que la 
deuxiğŵe paƌtie ;...Ϳ Ŷe poƌtait pas suƌ le ĐoŶteŶu d’uŶe ;...Ϳ dispositioŶ [de Ŷatuƌe lĠgislatiǀe], il Ŷ’appaƌtieŶt 
pas à la  ouƌ d’  ƌĠpoŶdƌe ». DaŶs soŶ aƌƌġt Ŷ° 105/2015 du 16 juillet 2015, la Cour constitutionnelle sem-
blait à première vue plaideƌ eŶ faǀeuƌ de la thğse de l’aŶŶualitĠ du Đaǀalieƌ ďudgĠtaiƌe. UŶe leĐtuƌe plus ap-
pƌofoŶdie de l’aƌƌġt peƌŵet ĐepeŶdaŶt d’affiƌŵeƌ Ƌue le ĐaƌaĐtğƌe aŶŶuel du Đaǀalieƌ eŶ Đause Ġtait dĠduit, 
ŶoŶ du ďudget adoptĠ pouƌ l’aŶŶĠe ϮϬϭϰ, ŵais de l’eŶtƌĠe eŶ ǀigueur au 1er jaŶǀieƌ ϮϬϭϱ d’uŶ texte lĠgal 
postérieur qui reprenait la substance du cavalier. 

35 C.E., 9 décembre 2014, Commune de Villers-le-Bouillet et autres, n° 229.503. 
36 Moniteur belge du 21 décembre 2012. 
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Gouvernement wallon du 7 novembre 2013 portant son exécution
37

. En substance, 
la réglementation de la Région wallonne a prévu de faire payer à plusieurs com-
munes les coûts supplémentaires liés à leur utilisation du système de vote électro-
nique lors du scrutin de 2012. 

a. Les deux ĐoŶtƌoveƌses au Đœuƌ de la tƌois iğŵe ƋuestioŶ pƌ é-
judiciel le  
Par sa question, le Conseil d’État a – d’office, soulignons-le – interrogé la Cour constitu-
tionnelle sur la question de savoir si le mécanisme des cavaliers budgétaires viole les 
articles 10 et 11 de la Constitution, combinés, le cas échéant, avec le principe de 
l’annualité du budget. Selon l’interprétation de la juridiction administrative, un cavalier 
budgétaire pourrait créer une différence de traitement entre les destinataires d’une 
disposition de nature normative dont les effets sont limités dans le temps

38
 et qui, en 

tant que projet de loi, ne nécessite pas la consultation de la section de législation du 
Conseil d’État et les destinataires d’une disposition de nature normative dont les effets 
sont permanents et qui implique la consultation de la section de législation du Conseil 
d’État. À la difficulté que présente le champ d’application temporel du cavalier s’est 
également ajoutée, dans la question posée par la Cour, celle qu’implique l’absence de 
consultation de la section de législation du Conseil d’État. Si le cavalier budgétaire avait 
été extrait – tel aurait pourtant dû être le cas en vertu de l’article 103 du règlement du 
Parlement wallon, adopté le 10 juillet 2010

39
 – du projet de loi pour être intégré dans 

un projet législatif distinct, la section de législation aurait en effet, rappelons-le, re-
trouvé sa pleine compétence d’avis. 

b. La problématique de la durée de vie du cavalier  budgétaire  
En ce qui concerne la durée de vie du cavalier budgétaire, la Cour s’est montrée 
réticente à prendre part au débat.  

Bottant en touche, la juridiction a d’emblée considéré qu’il n’est pas nécessaire 
pour la résolution du litige de se prononcer sur la question de l’éventuelle limitation 
dans le temps des effets de la disposition en cause

40
, concentrant ainsi sa réflexion 

sur une éventuelle violation des articles 10 et 11 qu’induirait l’absence de consulta-
tion du Conseil d’État. 

c. L ’absence de consultation de la section de législation du Co n-
seil d ’État :  retour sur l ’argument tiré de l ’arrêt n° 138/2002 
Puisque la disposition matérielle comprise dans le projet budgétaire aurait normale-
ment dû passer entre les mains de la section de législation, le processus même 
d’élaboration et d’adoption du cavalier budgétaire est-il discriminatoire ? Certains 
auteurs ont soutenu que la réponse à cette question aurait pu être déduite de l’arrêt 
n° 138/2002 de la Cour constitutionnelle

41
 – alors Cour d’arbitrage – dans lequel la 

Cour aurait annulé une disposition législative au motif que la section de législation du 
Conseil d’État n’avait pas été consultée, en violation des articles 10 et 11 de la Consti-
tution

42
. Cependant, nous ne sommes pas convaincu par l’interprétation qui est de la 

sorte donnée à cet arrêt.  

___________ 
37 Moniteur belge du 20 novembre 2013. 
38 La foƌŵulatioŶ de la ƋuestioŶ pƌĠjudiĐielle est iŶteƌpellaŶte et poƌte à Đƌoiƌe Ƌue le  oŶseil d’État ƌeǀieŶt 

éventuellement sur sa jurisprudence de 1961. 
39 Moniteur belge du ϮϮ juillet ϮϬϭϰ.  ette dispositioŶ est dĠsoƌŵais ƌepƌise à l’aƌtiĐle ϭϭϮ du ƌğgleŵeŶt amendé. 
40 Point B.13.1. 
41 C.A., arrêt n° 138/2002 du 2 octobre 2002. 
42 M. NIHOUL, op. cit., p. 645 ; F.-X. BARCENA, op. cit., p. 249. 
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Dans cette affaire, la Cour avait eu à connaître d’un recours en annulation dirigé 
contre l’article 25 de la loi du 14 janvier 2002 portant des mesures en matière de 
soins de santé

43
. Pour le requérant, la disposition était contraire aux articles 10 et 11 

de la Constitution en raison de l’absence de but légitime et du fait qu’elle affectait 
son droit d’accès au juge en ce qu’elle vidait de sa substance la compétence du 
Conseil d’État pour statuer sur la légalité de l’arrêté royal du 8 novembre 1998

44
 

dont l’article attaqué reprenait la matière
45

. Auparavant, le Conseil d’État avait en 
effet suspendu

46
 une décision administrative individuelle de nomination fondée sur 

ledit arrêté royal, notamment en raison du fait que l’arrêté avait été adopté en 
méconnaissance de l’article 3, paragraphe 1

er
, des lois coordonnées sur le Conseil 

d’État
47

. L’arrêté royal devait dès lors être écarté en vertu de l’article 159 de la 
Constitution. En adoptant a posteriori l’article 25 de la loi du 14 janvier 2002, le 
législateur fédéral écartait toute possibilité de sanctionner le non-respect des for-
malités qui sont imposées en cas de règlement par arrêté royal, en ce compris la 
non-consultation de la section de législation du Conseil d’État, qui constituent pour-
tant « une garantie pour les fonctionnaires concernés »

48
. Pour la Cour constitution-

nelle, le principe de l’égalité d’accès à la fonction publique et celui selon lequel les 
nominations s’effectuent conformément à des règles de droit fixées au préalable, de 
manière générale et objective, constituent un corollaire des articles 10 et 11 de la 
Constitution. Une dérogation à ces règles générales devait reposer sur des raisons 
d’intérêt général suffisantes pour justifier une atteinte à la cohérence du statut du 
personnel édicté par le Roi. Or, de telles raisons n’apparaissaient pas en l’espèce. 
Par conséquent, la Cour avait, il est vrai, annulé l’article 25 car il dérogeait de ma-
nière injustifiable au régime commun réglementaire et empêchait sans raison ad-
missible le Conseil d’État de se prononcer sur la compatibilité d’une telle mesure – 
normalement prise par le Roi – avec les principes qui régissent le statut d’agent. En 
revanche, le constat d’inconstitutionnalité ne provenait nullement, selon nous, du 
fait que la loi elle-même n’avait pas été soumise à la section de législation du Con-
seil d’État

49
. 

Dans l’arrêt n° 58/2016, la question des effets dans le temps du cavalier ayant été 
évacuée, c’est bien en accord avec sa jurisprudence constante que la Cour n’a pas 
sanctionné l’absence de consultation du Conseil d’État dans le cadre de l’élabo-
ration du budget. À cet égard, la Cour a rappelé que son contrôle se limite au conte-
nu des normes législatives et ne s’étend pas au fonctionnement interne d’une as-

___________ 
43 Moniteur belge du 22 février 2002. 
44 Paƌ dĠƌogatioŶ à l’aƌtiĐle ϭϵ de l’aƌƌġtĠ ƌo al du ϭϬ aǀƌil ϭϵϵϱ poƌtaŶt siŵplification de la carrière de certains 

ageŶts des adŵiŶistƌatioŶs de l’État appaƌteŶaŶt aux Ŷiǀeaux ϭ et Ϯ+ ;Moniteur belge du 30 décembre 1995), 
Ƌui aǀait ƌĠseƌǀĠ aux iŶspeĐteuƌs soĐiaux la pƌoŵotioŶ au gƌade d’iŶspeĐteuƌ soĐial-diƌeĐteuƌ, l’aƌƌġtĠ ƌo al 
du ϴ Ŷoǀeŵďƌe ϭϵϵϴ poƌtaŶt siŵplifiĐatioŶ de la Đaƌƌiğƌe de ĐeƌtaiŶs ageŶts de l’IŶstitut ŶatioŶal d’assuƌaŶĐe 
maladie-invalidité (Moniteur belge du 4 dĠĐeŵďƌe ϭϵϵϴͿ disposait Ƌue pouǀaieŶt postuleƌ à l’eŵploi 
d’iŶspeĐteuƌ soĐial-diƌeĐteuƌ aupƌğs de l’IŶstitut non seulement les inspecteurs sociaux par voie de promo-
tion mais aussi les membres du personnel de rang 13 par voie de changement de grade. 

45 La dispositioŶ ĐoŵplĠtait Đoŵŵe suit l’aƌtiĐle ϭϴϱ, paƌagƌaphe Ϯ, aliŶĠa Ϯ, Ϯ°, de la loi ƌelatiǀe à l’assuƌaŶĐe 
obligatoire soins de santé et indemnités : « PeuveŶt postuleƌ à l’eŵploi d’iŶspeĐteuƌ soĐial-directeur auprès 
de l’IŶstitut, les iŶspeĐteuƌs sociaux par voie de promotion, et les membres du personnel de rang 13 par voie 
de ĐhaŶgeŵeŶt de gƌade. SeloŶ le Đas, ils doiveŶt avoiƌ l’aŶĐieŶŶetĠ de gƌade Ƌui a ĠtĠ fixĠe paƌ le Roi pouƌ la 
promotion au rang 13 ou pour la nomination par voie de changement de grade ». 

46 C.E., 8 janvier 20014, Boudewijn Meeus, n° 91.992. 
47 De plus, la haute juƌidiĐtioŶ adŵiŶistƌatiǀe aǀait estiŵĠ Ƌue le ŵo eŶ dĠŶoŶ aŶt l’illĠgalitĠ de l’aƌƌġtĠ ƌo al 

pƌĠĐitĠ Ġtait sĠƌieux du fait Ƌue l’aǀis oďligatoiƌe du ŵiŶistƌe de la FoŶĐtion publique, du comité de gestion de 
l’INAMI et du ĐoŵitĠ seĐtoƌiel Ŷ’aǀait pas ĠtĠ deŵaŶdĠ. 

48 Point B.5.3. 
49 Tel a d’ailleuƌs ĠtĠ le Đas ;Doc. parl., Chambre, 2000-2001, 50 1322/001, p. 163). 
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semblée législative
50

. En d’autres termes, le processus d’élaboration, même si celui-
ci est régi par le règlement de l’assemblée, échappe, sous réserve de l’article 30bis 
de la loi spéciale du 6 janvier 1989 sur la Cour constitutionnelle

51
, à son champ de 

contrôle. En conséquence, la Cour a logiquement conclu que la question ne relève 
pas de sa compétence.  

d. Le principe génér al de la non-rétroactivité  

Si elle n’a pas sanctionné la procédure d’adoption de la disposition querellée, la 
Cour a tout de même admis la violation par l’article L4211-3, paragraphe 5, du Code 
wallon de la démocratie locale et de la décentralisation des articles 10 et 11 de la 
Constitution lus en combinaison avec le principe général de la non-rétroactivité des 
normes législatives, en ce que le cavalier budgétaire s’applique aux dépenses et aux 
charges relatives aux élections communales et provinciales d’octobre 2012. 
L’inconstitutionnalité provient, non de la nature intrinsèque du cavalier budgétaire, 
mais bien du fait que la mesure qu’il contient s’applique à un événement antérieur à 
son adoption. 

Conclusion  

On le perçoit aisément : les espoirs qu’ont pu placer certains auteurs
52

 dans la Cour 
constitutionnelle pour répondre, à travers l’arrêt commenté, à plusieurs interroga-
tions que suscitait – et suscite encore – l’utilisation des cavaliers budgétaires ont été 
en partie vains. Premièrement, la Cour a explicitement nié toute compétence de 
contrôle de la bonne consultation de la section de législation du Conseil d’État, 
même en cas d’utilisation abusive de l’exception que constituent les projets budgé-
taires. Deuxièmement, la question de la durée de vie du cavalier budgétaire reste 
toujours sans réponse. 

Ces dispositions, à l’« allure un peu louche de passagers clandestins »
53

, sont pour-
tant loin de participer à l’augmentation qualitative du corpus législatif et mérite-
raient un traitement plus dissuasif. Les principales positions développées par la 
doctrine concernant les effets dans le temps d’un cavalier qui toucherait à des 
normes organiques partent d’un même postulat, celui de la primauté de la volonté 
du législateur

54
. Dans la première interprétation, le caractère permanent est impli-

cite et sous-entendu ; dans la seconde, il est l’exception et ne dépend que d’une 
indication explicite pour le soutenir. Entre l’inconfort de deviner la volonté du pou-
voir législatif et la présomption selon laquelle l’annualité du budget englobe par 
défaut la disposition hétérogène, il faut, selon nous, privilégier la voie qui respecte 
le principe de cohérence du législateur. La seconde approche remplit bien ce rôle. 
Elle consiste dans un même temps en une forme de sanction à l’égard de la pratique 
dès lors qu’elle contraint le gouvernement à mettre en exergue dans le projet bud-
gétaire une règle qu’il voudrait rendre permanente, en méconnaissance flagrante 
des règlements parlementaires. Cette interprétation serait, peut-on espérer, la plus 
à même de limiter le recours aux cavaliers.  
___________ 
50 Voy. C.A., arrêt n° 35/2003 du 25 mars 2003, B.2.2. ; voy. également X. MINY, « Les compétences et les modes 

de saisine de la Cour constitutionnelle : Ġtat des lieux au leŶdeŵaiŶ de la sixiğŵe ƌĠfoƌŵe de l’État », in 
S. BOUFFLETTE (sous la dir. de), La Couƌ ĐoŶstitutioŶŶelle. De l’aƌt de ŵodeleƌ le dƌoit pouƌ pƌĠseƌveƌ l’ĠgalitĠ, 
Limal, Anthemis, 2016, pp. 25-26. 

51 EŶ ǀeƌtu de l’aƌtiĐle ϯϬbis de la loi spéciale du 6 janvier 1989 sur la Cour constitutionnelle, la Cour est compé-
teŶte pouƌ iŶǀalideƌ uŶe Ŷoƌŵe lĠgislatiǀe adoptĠe eŶ ŵĠĐoŶŶaissaŶĐe d’uŶ ĐeƌtaiŶ Ŷoŵďre de procédures 
de collaboration. Voy. C.A., arrêt n° 18/90 du 23 mai 1990, B.16.2. ; C.C., arrêt n° 93/2014 du 19 juin 2014, 
B.12. 

52 P. RONVAUX, op. cit., p. 24 ; M. NIHOUL, op. cit., p. 645 ; F.-X. BARCENA, op. cit., p. 249. 
53 P. MARTENS, « La langue de la loi », J.T., 2013, p. 742. 
54 G. BROUHNS, op. cit., p. 63. 

this jurisquare copy is licenced to Université de Liège - Bibliothèque Léon Graulich



d0c101a516d13b230116d3af200400f1

JURISPRUDENCE DE LIEGE, MONS ET BRUXELLES 2017/3 - 117 

Dans l’attente d’une solution claire, le droit positif comprend pour l’heure des normes 
matérielles – qui devraient pourtant être « toegankelijk, voorspelbaar, betrouwbaar, 
uitvoerbaar »

55
 – dont le champ d’application temporel est discuté, pour ne pas dire 

indéterminé. Il n’est pas certain que cet état de fait réponde au principe de la sécurité 
juridique, consacré comme principe fondamental

56
, en tant qu’il « exige que le conte-

nu du droit soit prévisible et accessible, de sorte que chacun puisse prévoir, à un degré 
raisonnable, les conséquences d’un acte déterminé au moment où cet acte se réa-
lise »

57
. La Cour constitutionnelle ayant estimé pouvoir se passer de résoudre la con-

troverse de la durée de vie du cavalier, son arrêt nous laisse hélas, sur la question, un 
petit goût de trop peu, typique des grands établissements. 

Xavier MINY 
Maître de conférences et assistant à l’U.Lg. 

Cour de cassation (1
re

 chambre) 27 mai 2016 

Marchés publics - Exécution – Chantiers temporaires et mobiles – Plan général 
de sécurité et de santé – Mesures générales de prévention et mesures extraor-
dinaires de protection individuelle – Répartition du coût sur l’ensemble des 
postes du marché (non). 

L’arrêt qui refuse d’appliquer les clauses d’un cahier des charges relatif à un chantier 
temporaire et mobile qui prévoient que le coût de la mise en application des mesu-
res générales de prévention et les mesures extraordinaires de protection individuelle 
édictées dans le plan général de sécurité et de santé et dans le plan particulier de 
sécurité et de santé ne pourra en aucun cas être réparti sur l’ensemble des postes du 
bordereau de prix, en considérant que les mesures figurant dans le plan général sont 
susceptibles de constituer des frais généraux qui doivent être répartis sur les diffé-
rents postes du chantier proportionnellement, dès lors qu’il ne s’agit pas de mesures 
spécifiques à un chantier donné, n’est pas légalement justifié. 
 
(Province de Hainaut / S.A. F.) 

N° C.14.0490.F 

I .  La procédure devant la Cour  

Le pourvoi en cassation est dirigé contre les arrêts rendus les 26 avril 2013 et 18 
avril 2014 par la cour d’appel de MoŶs. ;…Ϳ 

I I .  Les moyens de cassation  

Dans la requête en cassation, jointe au présent arrêt en copie certifiée conforme, la 
demanderesse présente trois moyens. 

 

 

 

___________ 
55

 P. POPELIER, De Wet juridisch beken, Bruges, la Charte, 2004, p. 38. 
56

 Voy. notamment C.A., arrêt n° 25/90 du 5 juillet 1990, point B.7.2. 
57

 Voy. ainsi C.C., arrêt n° 58/2016 du 28 avril 2016, point B.9.2. ; voy. à cet égard M. DELNOY « Les obligations 
juridiques de cohérence du droit ou comment le droit se protège contre lui-même », in Liber Amicorum Paul 
Delnoy, Bruxelles, Larcier, 2005, pp. 928 à 931. 
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